
Une évolution vers une fonction d’encadrement nécessite-t-elle
un accord écrit ?

Réponse courte

Une évolution vers une fonction d’encadrement nécessite un accord écrit du salarié. Cette formalisation doit prendre

la forme d’un avenant au contrat de travail, signé par les deux parties, précisant la nouvelle fonction, les

responsabilités et toute modification des conditions de travail.

Sans cet accord écrit, la modification est juridiquement nulle et le salarié peut refuser la prise de fonction

d’encadrement sans que cela constitue une faute. L’employeur s’expose alors à un risque de contestation et à

l’obligation de maintenir le salarié dans ses fonctions antérieures.

Définition

L’évolution vers une fonction d’encadrement désigne la modification du poste d’un salarié impliquant l’exercice de

responsabilités hiérarchiques, de gestion d’équipe ou de direction opérationnelle. Cette évolution peut résulter

d’une promotion, d’une réorganisation interne ou d’une création de poste. Elle se distingue d’une simple évolution

de carrière sans changement substantiel des attributions ou du niveau de responsabilité.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, toute modification substantielle des éléments essentiels du contrat de travail, notamment la

qualification professionnelle, les responsabilités, la rémunération ou le lieu de travail, requiert l’accord du salarié.

L’accès à une fonction d’encadrement implique généralement une modification de la qualification professionnelle et

des missions, ce qui constitue un changement substantiel. L’accord du salarié doit être recueilli préalablement à la

prise de fonction, sous peine de nullité de la modification.

Modalités pratiques

L’accord du salarié sur l’évolution vers une fonction d’encadrement doit être formalisé par écrit. Cette formalisation

peut prendre la forme d’un avenant au contrat de travail, signé par les deux parties. L’avenant doit préciser la

nouvelle fonction, la description des responsabilités, les éventuelles modifications de la rémunération, ainsi que toute

autre condition modifiée (horaires, avantages, etc.). L’absence d’un tel écrit expose l’employeur à un risque de

contestation, le salarié pouvant invoquer le maintien de ses fonctions antérieures et refuser les nouvelles attributions.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une évaluation préalable des compétences du salarié et de formaliser l’évolution

par un entretien individuel. L’avenant doit être rédigé de manière précise et détaillée, en évitant toute ambiguïté sur la

nature des nouvelles responsabilités. Il convient également d’informer le salarié des conséquences juridiques et

organisationnelles de la prise de fonction d’encadrement, notamment en matière de temps de travail, de délégation

de pouvoirs et de responsabilité disciplinaire. La remise d’un exemplaire signé de l’avenant au salarié est obligatoire.

Cadre juridique

L’article L.121-1 du Code du travail luxembourgeois impose la rédaction écrite du contrat de travail et de toute

modification substantielle de ses éléments essentiels. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice confirme que

la modification des fonctions, lorsqu’elle affecte la qualification professionnelle ou le niveau de responsabilité, ne peut

être imposée unilatéralement par l’employeur. L’absence d’accord écrit prive la modification de tout effet juridique.

Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des dispositions complémentaires, sans déroger à l’exigence

d’un accord écrit.

En l’absence d’un avenant écrit, le salarié peut refuser la prise de fonction d’encadrement sans que cela constitue une faute ou un

motif de licenciement. Toute modification substantielle non formalisée expose l’employeur à un risque contentieux accru.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1

